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Erwägungen

E. 24
octobre 1980 Réserve France Conformément à l'article 15 du protocole, le Gouvernement
de la République française émet une réserve en ce qui concerne l'application de l'article 7,
paragraphe 1, lettre e, aussi longtemps qu'INTELSAT prélèvera un impôt effectif interne
sur les salaires de son personnel. 33542 1)La présente publication rectifie (Liechtenstein) et
complète celles qui figurent au RO 1981 279, 1982 200, 1983 1089, 1985 1349, 1987 470 et
1988 1749. 2)Réserve, voir-ci-après. 1990 —163 601

Statut de la Conférence de La Haye de droit international privé du 31 octobre 1951 RS
0.201; RO 1957 476 Champ d'application du Statut le 1er avril 1990, complémentÅ) Etat
partie Acceptation Entrée en vigueur Chine 3 juillet 1987 3 juillet 1987 33543 1) La
présente publication complète celles qui figurent au RO 1972 1654, 1978 548, 1984 199,
1985 24 et 1987 427. 602 1990 —164

Convention du 14 septembre 1961 portant extension de la compétence des autorités
qualifiées pour recevoir les reconnaissances d'enfants naturels RS 0.211.112.13; RO 1964
549 Champ d'application de la convention le l e r avril 1990, complément1) Etat partie
Adhésion (A) Entrée en vigueur Espagne 6 juillet 1987 A 5 août 1987 33544 1) La présente
publication complète celles qui figurent au RO 1968 1011, 1979 1560, 1983 22 et 1985 171.
1990 —165 603

Errata Ordonnance concernant la Commission fédérale de recours en matière de prévoyance
professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (Ordonnance concernant la commission
de recours LPP) du 12 novembre 1984 (RS 831.451; RO 1984 1444) Article 9 Au lieu de:
Le président propose au Département fédéral de l'intérieur, en accord avec le président . . .
de la Commission fédérale de recours de l'alcool, de la Commission fédérale des biens et de
la Commission fédérale des recours en matière de douane Lire: Le président propose au
Département fédéral de l'intérieur, en accord avec les présidents . . . de la Commission
fédérale de recours de l'alcool, de la Commission fédérale de recours des blés et de la
Commission fédérale des recours en matière de douane .. . 10 avril 1990 Chancellerie
fédérale 33571 604
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